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| * PRÉFECTURE DU LOIRET RePuBLique rrancase DC LVA « Caux À III 08 as 

SŸ ARRETE 
autorisant la Société S.O.F.L.E.C. à mettre en L OCALES ET DE DEN SITES Service une installation de cogénération sur le NVIRONNE c site de la chaufferie de Lamballe . 

à ELEURY LES AUBRAIS, 

    

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU CADRE DE ME Résine ft boulevard de Lamballe _ DIREU eo À 

ANOUSTE AFFAIRE SUIVIE PAR AGNES REVEL) QE NOE nya 1298 4 | 
° TELEPHONE 02-38-81-44.40 st H 

LR REFERENCE SOFLEC 
ORLEans, LE DU FAR, 1999 

  

Le Préfet de la Région Centre 
Préfet du Loiret T. 

Officier de la Légion d'Honneur as.    VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à la eaux et à la lutte contre leur pollution, 

VU la ioi du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement, 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU le décret du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de Ia loi du 19 juillet 1976, 

VU le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l'application de [a oi du 12 juillet 1983, 
VU le Règlement Sanitaire Départemental, 

VU l'arrêté préfectoral du 19 janvier 1973 autorisant la S.O.F.L.E.C. à installer une chaufferie uw définitive dans la ZUP de FLEURY LES AUBRAIS, 

VU l'arrêté préfectoral du 12 février 1973 modifiant l’article 1, paragraphe ler de l’arrêté du \ | 19 janvier 1973,



VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

l'arrêté préfectoral du 15 avril 1987 imposant des prescriptions complémentaires à la 

S.0.F.L.E.C. pour la détention d'installations contenant des P.C.B. ou P.C.T., 

la demande présentée le 8 juin 1998 par le Directeur de la Société S.O.F.L.E.C., dont le 

siège social est à FLEURY LES AUBRAIS, 9 rue Antonin Magne, en vue d’obtenir 

l'autorisation de mettre en service une installation de cogénération sur le site de la 

chaufferie de Lamballe à FLEURY LES AUBRAIJS, boulevard de Lamballe, 

l'ensemble du dossier et notamment les plans annexés, 

l'arrêté préfectoral du 24 juillet 1998 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique dans 

les communes de FLEURY LES AUBRAIS, ORLEANS, SEMOY, ST JEAN DE BRAŸE, 

ST JEAN DE LA RUELLE et SARAN, du ler septembre 1998 au 2 octobre 1998, 

les publications de l'avis d'enquête, 

les registres de l'enquête, ensemble, l'avis émis par le commissaire enquêteur, 

l'avis émis le 28 septembre 1998 par le Conseil Municipal d'ORLEANS, 

l'avis émis le 9 octobre 1998 par le Conseil Municipal de ST JEAN DE LA RUELLE, 

les avis exprimés par les services administratifs consultés, 

les rapports de l'Inspecteur des Installations Classées, Directeur Régional de l'Industrie, de 

la Recherche et de l'Environnement, en date des 17 juin 1998 et 29 janvier 1999, 

la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil Départemental d'Hygiène et des 

propositions de l'Inspecteur, 

l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 23 février 1999, 

la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande, 

CONSIDERANT : 

- que les activités de la Société S.O.F.L.E.C. peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients tels que mentionnés à l’article 1er de la loi du 19 juillet 1976 ; 

- qu’il y a lieu d'imposer des prescriptions à cette société conformément aux dispositions 

réglementaires applicables aux activités envisagées, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,



Article jer : 

Le directeur de la SARL Société Fleury Chauffage (SOFLEC) est autorisé à exploiter au 76, 
boulevard de Lamballe à FLEURY LES AUBRAIS une chaufferie comportant une installation 
de cogénération gaz. 

ARRETE 

Les activités classées répertoriées sur l’ensemble du site s’établissent selon le tableau 
récapitulatif ci-dessous. 

  

N° rubrique Intitulé de la rubrique Volume des activités Classement Redevance 
  

  

2910 Al) Combustion : lorsque l’installation 
consomme exclusivement seul ou en 
mélange, du gaz naturel, des gaz de 

pétroles liquéfiés, du fioul domestique, 
du charbon, des fiouls lourds ou de la 
biomasse. 
Si la puissance thermique maximale de 
l'installation est supérieure ou égale à 
20 MW (25,4 MW) 

- groupes de cogénération : 

2 groupes d’une puissance thermi- 

que totale de 9,4 MW fonction- 

neront au gaz naturel 

- 3 chaudières au gaz naturel, au 

fioul lourd BTS et au fioul domes- 
tique pour une puissance thermique 
globale de 16 MW 
  

253 - 1430 Dépôt de liquides inflammables 

La capacité équivalente est supérieure à 
10 m° mais inférieure ou égale à 100 m° 

Le stockage sera composé de : 
350 m° de fioul lourd n° 2 
30 m° de fioul domestique 
La capacité équivalente est de : 

C=(350/5)+(30/5)=76 m° 
  

1180 1)   Utilisation de polychlorobiphéniles, 
polychloroterphéniles. 
Composants, appareils et matériels 

imprégnés ou stockage de produits 
neufs contenant plus de 50 1 de produit 

Un transformateur PCB de 

500 KVA       
  

 



Article 2 : 

Les arrêtés préfectoraux des 24 novembre 1972, 19 janvier 1973, 12 février 1973 et 15 avril 1987 sont abrogés. 

Article 3 : 

Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent également aux installations exploitées dans l'établissement par le pétitionnaire, et qui, bien que ne relevant pas de la nomenclature des installations classées sont de nature à modifier les dangers ou les inconvénients présentés par les installations classées de l'établissement. 

Article 4 : 

4.1. Caractéristiques de l'établissement 

La chaufferie exploitée par la SOFLEC se compose, actuellement de : 

- 4 générateurs thermiques fonctionnant au fuel lourd n° 2 BTS dont un est alimenté par du gaz naturel : 

+ Chaudière 1 : 4640 KW (4,64 MW) - FOL n°2 
- Chaudière 2 : 7950 KW (7,95 MW) - FOL n°2 
- Chaudière 3 : 2320 kW (2,32 MW) - FOL n° 2 
- Chaudière 4 : 5800 KW (5,8 MW) - GN 

La puissance totale des chaudières est actuellement de l'ordre de 21 MW. 

Dans sa nouvelle configuration les chaudières auront les caractéristiques suivantes : 

- Chaudière 1 : 5 800 KW (5,8 MW)-GN 
- Chaudière 2 : 7 950 KW (7,95 MW) - FOL n° 2 (en appoint et secours) - Chaudière 3 : 2 320 KW (2,32 MW) - GN/FOD 

Les installations de cogénération comprendront deux groupes électrogènes mus, par des moteurs turbocompressés et fonctionnant au gaz naturel. 

Chaque groupe possède une puissance unitaire de 4706 KW, soit un total de9412KkW (4 MW). 

La puissance totale de la chaufferie sera portée à 25,4 MW.



Les combustibles liquides seront stockés en cuvette de rétention : 

Un réservoir de 350 m de FOL n° 2 
- Un réservoir de 30 m° de FOD 

4.2. Conformité aux plans et données techniques 

Article 5 : Intégration paysagère 

  

Les abords de Pétablissement, placés sous le contrôle de l'exploitant seront aménagés et 
maintenus en bon état de Propreté (peinture...). 

Article 6 : Alimentation en eau Anmentation en eau 

  

collective, au titre de a santé, à savoir : 

- l'arrêté du 10 juillet 1989 relatif à la définition des procédures administratives fixées par les 
articles 4, 5,15, 16et 17 du décret n°89.3 du 3 janvier 1989 Concernant les eaux destinées à la
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6.2. L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter les flux d’eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite, 
sauf à communiquer à l'inspecteur des installations classées les éléments d'appréciation 
technico-économiques recevables. 

6.3. Les canalisations d’arrivée d’eau potable seront équipées d’un régulateur de débit, d’un 
clapet anti-retour et d’une vanne aisément accessible et identifiable. 

La protection sanitaire du réseau d’eau potable devra satisfaire aux règles techniques définies par 
le guide technique “hygiène publique, protection sanitaire des réseaux de distribution d’eaux 
destinées à la consommation humaine”. 

Article 7 : Prévention de la pollution des eaux 

7.1 Principes généraux 

Sont interdits, déversements, écoulements, rejets, directs ou indirects d'effluents susceptibles 
d'ncommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique, ainsi qu'à la conservation des 
constructions et réseaux d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration, 
de dégager en égout directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

7.2 Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident tel que rupture 
de récipient, déversement direct de matières dangereuses ou insalubres vers les égouts ou les 
milieux naturels. 

En particulier, il sera prévu un volume de rétention suffisant destiné à confiner sur le site, les 
eaux souillées de l'extinction d’un éventuel incendie ; un dispositif (vanne de coupure, 
obturateur, etc.) devra être mis en place, à cet effet. 

Tout récipient (cuve...) susceptible de contenir de tels liquides doit être associé à une capacité 
de rétention étanche dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes: 

- 100 p 100 de la capacité du plus grand réservoir : 

- 50 p 100 de la capacité globale des récipients associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
de rétention est au moins égale à : 

- dans les cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50% de la capacité 
totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20% de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 800 1.



La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui 
doit être maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir (s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée en permanence. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés 
à une même rétention. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes doivent permettre de canaliser un déversement accidentel vers une rétention étanche. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) doivent être effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des 
fuites éventuelles. 

Les installations de traitement doivent être conçues pour pouvoir traiter avec l’efficacité nécessaire les effluents qu’elles peuvent recevoir. Les dispositions nécessaires doivent être prises pour faire face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter en particulier à l’occasion du démarrage ou de l’arrêt des installations. 

7.5. Valeurs limites des rejets 

7.3.1. La dilution des effluents est interdite : en aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs limites ci-après. 

7.5.2. Les valeurs limites de rejets d'eau doivent être compatibles avec les objectifs de qualité du milieu récepteur. 

7.5.3. Les eaux usées sanitaires seront raccordées directement au réseau collectif sans transiter par un ouvrage d'épuration individuel et dirigées vers la station d'épuration de l'agglomération orléanaise,



-B- 

7.3.4. La chaufferie ne génère pas d'eaux de process à l’exception des eaux de lavage des locaux 
techniques. 

L'évacuation vers le réseau des eaux pluviales devra respecter les valeurs maximum admissibles 
suivantes : 

ph compris entre 5,5 et 8,5 

température t°C < 30° C 
MEST : 35 mg/l (NFT 90-105) 
HCT : 10 mg/l (NFT 90-114) 

Les eaux de lavage et les eaux pluviales issues de l'aire de dépotage seront dirigées vers un 
débourbeur séparateur à hydrocarbures avec obturateur automatique. 

7.4. Raccordement au réseau collectif 
  

Le raccordement des effluents de l'entreprise au réseau communal doit faire l'objet d'une 
convention d'assainissement établie entre l'industriel et l'organisme gestionnaire du réseau. 

La convention fixe les caractéristiques maximales, en tant que de besoin, minimales, des 
effluents déversés au réseau. 

Le nombre de points de rejet doit être aussi réduit que possible. 

7.5. Analyses et mesures 

À la demande de l'inspecteur des Installations Classées, il pourra être procédé à des prélèvements 
d'échantillons avant rejet au réseau collectif. 

Les dépenses qui en résulteront seront mises à la charge de l'exploitant. 

Article 8 : Prévention de la pollution de l'air 

8.1. Principes généraux 

L'émission dans l'atmosphère de fumées épaisses, buées, suies, poussières, gaz odorants, toxiques 
ou corrosifs, susceptibles d'incommoder le voisinage, de compromettre la santé ou la sécurité 
publique, de nuire à la production agricole, à la conservation des constructions et au caractère 
des sites est interdite. 

Tout brûlage à l'air libre est interdit.
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Sans préjudice des rêglements d'urbanisme, les dispositions nécessaires Pour prévenir les envols de poussières et matières diverses doivent être prises : 

- les véhicules sortant de l'installation ne doivent Pas entraîner de dépôt de poussière ou de boue Sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

8.2. Dispositions particulières 

Conformément aux dispositions de l'arrêté du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et d'économiser 

En particulier, toute chaufferie équipée de générateurs brûlant du fioul lourd doit être équipée d'un viscosimêtre, 

- Lorsque plusieurs &énérateurs sont disposés dans une même chaufferie, l'analyseur de gaz de 
combustion portatif peut être commun à ces générateurs. 

- Lorsque plusieurs générateurs débitent sur un collecteur commun, l'enregistreur de température, 
dans le cas des générateurs d'eau chaude ou d'autres fluides caloporteurs, peut être commun à ces 
générateurs. 

- Lorsque plusieurs générateurs débitent sur un collecteur commun, un dispositif permettant 
d'isoler du collecteur tout générateur à l'arrêt doit être prévu.
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8.2.1. Les appareillages ci-dessus devront être agréés par le ministère de l’économie, des finances et de l’industrie 

8.2.2. Pour permettre les contrôles des émissions de poussières, des dispositifs obturables et commodément accessibles devront être prévus sur chaque conduit d'évacuation des gaz de combustion, à un emplacement permettant des mesures représentatives des émissions de poussières à l'atmosphère. 

8.2.3. La hauteur minimale de la cheminée sera de 28 m. 

La vitesse minimale d'évacuation des gaz de combustion sera celle indiquée ci-après à l’article 8.5. 

8.2.4. Dans le cas de générateurs fonctionnant avec du fioul lourd, la température des gaz de combustion doit être mesurée, le plus près possible du débouché à l'atmosphère de la cheminée. 

Chaque conduit d'évacuation des gaz de combustion doit être muni d'un tel dispositif, qui doit être placé à une distance du débouché à l'atmosphère égale au moins à trois diamètres de conduit et au plus à la moitié de la distance séparant le débouché des gaz de combustion dans la cheminée et le débouché à l'atmosphère. 

Les températures relevées par ces dispositifs doivent être enregistrées. 

8.3. Emissions particulaires 

Indice de noircissement : 

1° Les générateurs fonctionnant avec des combustibles liquides ou des combustibles solides pulvérisés, mis en service à partir du ler Janvier 1976, ne doivent pas émettre de fumées dont l'indice de noircissement, tel qu'il est défini dans la norme française X 43002, dépasse 4, quelle que soit leur allure de marche, sauf de façon fugitive et notamment au moment de l'allumage, et pendant les ramonages si ceux-ci sont effectués de façon discontinue : 

2° Les générateurs fonctionnant avec des combustibles liquides ou des combustibles solides pulvérisés, dont la mise en service est antérieure au 1er janvier 1976, ne doivent pas émettre de fumées dont l'indice de noircissement dépasse 5, quelle que soit leur allure de marche, sauf de façon fugitive et notamment au moment de l'allumage, et pendant les ramonages si ceux-ci sont effectués de façon discontinue, 

NE
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Indice Pondéra] 

1. Énérateurs à TaMonace discontinu 

. lisé, en 

Les gaz de 
Quels que Int leur ure de arche et Je COMbustible me en 

arche no 
Par the 

€ Co. Ustible OnSOmmé au foyer, doivent être conformes 

Positions q l’article 8.5. 
2. Générateurs à Lmonage Continu . 

: 
: 

. 

2 
Le 4 F, 

La teneur limite Poussière q £ Ombustion Est, p 
q Catégorie de En 00 

Celle qui est indig -dess ur |, he ROrmale du É 
> 8Ugmentée de 20 p. ‘ 

8.4. OSitions Administratiy : 

s 

: 
. a 

x : ition 

Les Tésultats des me: 
‘émissio Poussie doiv êtr. ERUS à Ja dispositio 

de j' ASpecteur ES Insta] ion 
“es pend 

dur: inima] d' 

Un tablean des Périodes de Tämonage doit être affiché dans Ja chaufferie 

La tenue d'un livret de Chaufferie est Obligatoir. 
Le livret de cha fferie doit COntenir au Moins les lenseignements SUivant 

) Nom adresse de 
auf 

Pi OPriétaire de l'installat; N, et Ventuellement. de 

entrepris hargée de /' 1 ) Caractéristiqu S du Joca] de c érie, des installations e Stockage des SOmbustibles, des 

Sénérateurs de l'é ipe: nt de Chauffe ! Faractéristiques des COMbustibles P éconisés Par le 

Constructe L résultats de. Mesures de Viscosité du fioul lourd ét de sa température de 

Téchaufi age; éSures Prises Pour as êr le stoc âge des SPMbustibles. 1 évacuation des gaz de 

OMbustion, le trait ent de e UX ; dési ati, 
Pareils de &lage des feux 

SPosition doptées Pour limite la poli ion SPhérique . 

) Conditions g nérales d' ét de contré] e;
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d) Pour les installations soumises à l'obligation de la visite périodique : résultats des contrôles 

de la combustion et du fonctionnement des ‘appareils de réglage des feux et de contrôle ; visa des 

personnes ayant effectué ces contrôles ; gonsignation des observations faites et des suites 

données; 

€) Grandes lignes du fonctionmernent etincidents importants d'exploitation notamment : 

consommation annuelle de combustible ; ee 

f) Indications relatives à la mise en place, à remplacement et la réparation des appareils de— 

réglage des feux et de contrôle. Indicationdes autres travaux d" entretien et opérations d=— 

Nettoyage et de ramonage. 

la visite périodique, il peut être imposé toute 

Mesures conformes aux règles cle l'art, et nojment : Dans toute installation soumise à Fa ecran 

- une périodicité déterminée pour le nettoyalles surfaces d'échanges thermiques ; 

= une vérification de l'état de la cheminée ; 

_ Le traitement de l'eau d'alimentation ou l'aration de ce traitement ; 

- la suppression des fuites des Eüsauteries delsport etde distribution et de leurs accessoires 

es de van a de ane de frateurs d'appareils d'utilisation ainsi que de— 

tuyauteries de transport où € ist bon : 

 Y'hstallation ou Ja TÉVISIORR des Fgeurs ; 

: senti eaux condento j | 

— à récupération des u delapeur des appareils d'utilisation.
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Indice pondéral : 

1. Générateurs à TamoOnage discontinu 

Les gaz de combustion, quels que soient leur allure de marche et le combustible utilisé, en 
marche normale, bar thermie de combustible consommé au foyer, doivent être conformes aux 
dispositions de l’article 8.5. 

2. Générateurs à TaMOnage continu <<< à ramoOnage continu 

a) Nom et adresse de la chaufferie, du Propriétaire de l'installation, et éventuellement, de 
l'entreprise chargée de l'entretien ; 

réchauffage; mesures prises pour assurer Je Stockage des combustibles, l'évacuation des gaz de 
combustion, le traitement de eaux ; désignation des appareils de réglage des feux et de contrôle: 
dispositions adoptées pour limiter la pollution atmosphérique : 
c) Conditions générales d'utilisation de 1a chaleur :
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d) Pour les installations soumises à l'obligation de la visite périodique : résultats des contrôles de la combustion et du fonctionnement des appareils de réglage des feux et de contrôle ; visa des Personnes ayant effectué ces contrôles ; Consignation des observations faites et des suites données; 

e) Grandes lignes du fonctionnement et incidents importants d'exploitation notamment : Consommation annuelle de combustible : : 

- une périodicité déterminée Pour le nettoyage des surfaces d'échanges thermiques : 
- Une vérification de l'état de la cheminée : 

- le traitement de l'eau d'alimentation ou l'amélioration de ce traitement ; 

- la suppression des fuites des tuyauteries de transport et de distribution et de leurs accessoires; 
- le calorifugeage efficace d'éléments de générateurs d'appareils d'utilisation ainsi que des tuyauteries de transport ou de distribution ; 

- l'installation ou la révision des Purgeurs ; 

- la récupération des eaux condensées ou de ja vapeur des appareils d'utilisation.
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8.5. Rejets atmosphériques 

  

  
  

      

  

    
  

  

    

  
    

    

   

    

      

    

    

| 
Chaudières 

| Moteurs à gaz | Générateur n° 1 Générateur n° 2 Générateur n° 3 JEN BACHER DSV DSV DSV J616 Année de mise en service 1984 1972 1983 objet du présent 
arrêté [ Puissance (MW) | 5,8 | 7,95 | 2,32 9,4 ] Combusible | GN | roLas | cwron GN__ | Poussières totales 

(mg/th) 
(mg/Nm° 5 100 5/50 50 Monoxyde de carbone 
(mg/Nm°) - - - 650 Oxydes d’azote 
(mg/Nm°) 150 550 160/200 350 Oxydes de soufre 
(mg/Nm°) 35 3400 35/350 Vitesse des fumées 

(m/s) s 9 s 25 Composés organiques - - - 150 
volatils (mg/Nm°) 
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8.6. Mesure périodique de la pollution rejetée. 

L’exploïtant doit effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre de l’environnement, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène, oxydes de soufre, poussière et oxydes d’azote dans les gaz rejetés à l’atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent être respectées. 

La mesure des oxydes de soufre et des poussières n’est pas exigée lorsque les combustibles consommés sont exclusivement des combustibles gazeux. 

La mesure des oxydes de soufre n’est pas exigée si le combustible est du fioul domestique. 

Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise en service de l'installation. A cette occasion, les teneurs en monoxyde de carbone et hydrocarbures non méthaniques sont déterminées lorsque ces polluants sont réglementés. 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d’une demi-heure, dans des conditions réprésentatives du fonctionnement de l'installation. Pour les moteurs, les mesures sont effectuées en régime stabilisé à pleine charge. 

8.7. Mesure des rejets de poussières et d’oxydes de soufre. 

Les installations dont la puissance totale est supérieure ou égale à 10 MW doivent être pourvues d’appareils de contrôle Permettant une évaluation en permanence de la teneur en poussières des rejets (opacimètre par exemple, ….). 

La mesure en continu des oxydes de soufre dans les rejets doit être réalisée lorsque l'installation, soit utilise des mélanges de combustibles dont un au moins a une teneur en soufre supérieure à 0,5 g/M], soit met en oeuvre des dispositifs de désulfuration des gaz. 

Les informations recueillies sont conservées pendant une durée de trois ans et versées au dossier installations classées. 

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux installations utilisant exclusivement des combustibles gazeux ou du fioul domestique.
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8.8. Entretien des installations. =0treten des installations. 

8.9 Rendements minimaux et équipements des installations 

8.10 Alerte à Ja pollution atmosphérique : SO2
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Article 9 : Règles d'implantation et d'aménagement 

9.1. Implantation. 

Le bâtiment destiné à abriter les moteurs à gaz sera implanté de manière à prévenir tout risque 
d'incendie et d’explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage. Il sera suffisamment 
éloigné de tout stockage et de toute activité mettant en oeuvre des matières combustibles ou 
inflammables. 

L’implantation des appareils doit satisfaire aux distances d’éloignement suivantes : 

- 10 m des limites de propriété et des établissements recevant du public de lère, 2ème, 3ème et 
4ème catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des 
tiers et des voies à grande circulation, 

- 10 m des installations mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables y compris 
les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils 
de combustion présents dans l'installation. 

À défaut de satisfaire à cette obligation d’éloignement lors de sa mise en service, l'installation 
devra respecter les dispositions de l’article 9.2. ci-après. 

9.2. Aménagement 

  

Les installations destinées à la cogénération gaz ne doivent pas être surmontées de bâtiments 
occupés par des tiers, habités ou à usage de bureaux, à l’exception de locaux techniques. Elles ne 
doivent pas être implantées en sous-sol de ces bâtiments. 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance 
au feu minimales suivantes : 

- matériaux de classe MO (incombustibles), 
- stabilité au feu de degré une heure, 
- couverture incombustible. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées 
et gaz de combustion dégagés en cas d’incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en 
façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 
proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de 
l'installation.
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Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des Organes de réglage, 

de Commande, de régulation, de Contrôle et de sécurité pour Permettre une exploitation normale 

des installations. 

Le mi-périmètre du bâtiment Cogénération devra être accessible Par Une voie engin répondant aux 

Caractéristiques Suivantes : 

- largeur : 4 mètres 
- force portante calculée pour un véhicule de 130 kilo.newton 
- TayOn intérieur Minimum de 11 mètres - Sur largeur S = 15/R dans les virages - hauteur libre de 3,5 mètres 7 Pente inférieure à 10 % 

Les voies Engins devront COMporter une aire de retournement.
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Article 11 : Ventilation. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 
pour notamment éviter la formation d’une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d’arrêt de l’équipement, notamment 
en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l’atmosphère du local compatible avec 
le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d’ouvertures en parties haute et 

basse permettant une circulation efficace de l’air ou par tout autre moyen équivalent. 

Article 12 : Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n°88-1056 du 14 
novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

Un où plusieurs dispositifs, placés à l’extérieur, doivent permettre d’interrompre en cas de besoin 
l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l’alimentation des matériels destinés à 
fonctionner en atmosphère explosive, de l’alimentation en très basse tension et de l’éclairage de 
secours qui doit être conçu pour fonctionner en atmosphère explosive. 

Les matériels électriques doivent être conformes aux dispositions de l’article 19.3. 

Délai d’application pour la chaufferie existante : 2 ans 

Article 13 : Mise à la terre des équipements 

Les équipements métailiques fixes (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits. 

. Délai d’application pour la chaufferie existante : 2 ans 

Article 14 : Issues 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans 
deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de 
retraite en nombre suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers l’extérieur et pouvoir être 
manoeuvrées de l’intérieur en toutes circonstances. L’accès aux issues est balisé.
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Article 15 : Alimentation en combustible 
nation en combustible 

ent: 

e fuite notamment dans des Espaces confinés. Les Canalisations sont en tant 
que de besoin Protégées contre Les agressions extérieures (corrosion, choc, température 
ExXCessive,..) et repérées par les Couleurs normalisées. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion 

est aussi réduit que possible. 

Par ailleurs, un Organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près 

de celui-ci. 

matériel.
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(2) Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d’au moins deux 
capteurs. 

(5) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil 
doit être aussi élevé que possible, compte tenu des contraintes d'exploitation. 

Délai d’application, sauf 2ème alinéa, pour la chaufferie existante : 2 ans 

Article 16 : Contrôle de Ja combustion 

  

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d’une part de contrôler leur 
bon fonctionnement et d’autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l’appareil concerné et 
au besoin l’installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux 
comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner 
la mise en sécurité des appareils et l’arrêt de l'alimentation en combustible. 

Délai d’application pour la chaufferie existante : 2 ans 

Article 17 : Aménagement particulier 

La communication entre le local chaufferie contenant les appareils de combustion utilisant du gaz 
et d’autres locaux, si elle est indispensable, s'effectuera par un sas fermé par deux portes pare- 
flamme une demi-heure. Cette disposition est applicable aux installations nouvelles. 

Article 18 : Modification d’une installation existante 

Les dispositions des articles ne s'appliquent pas en cas de remplacement d’appareils de 
combustion dans une installation existante ou de modification si ces disnositions conduisent à des 
transformations immobilières importantes. 

Article 19 : Détection de gaz - détection incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas 
de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un 
combustible gazeux exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce 
dispositif doit couper l’arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à 
l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en 
atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans 
que cette manoeuvre puisse provoquer d’arc ou d’étincelle pouvant déclencher une explosion. 

DU
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Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol. 
L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d’incendie. Leur situation est répérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats 

Toute détection de gaz, au-delà de 60% de la LIE, conduit à Ja mise en sécurité de toute installation susceptible d’être en Contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions prévues au point 12. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

Délai d’application pour la chaufferie existante : 2 ans. 

Article 20 : Exploitation - Entretien 

20.1 Surveillance de l'exploitation. 

  

20.2 Contrôle de l’accès 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l’exploitant, ne doivent pas avoir l'accès libre aux installations (par exemple clôture, fermeture à clef.….)nonobstant les dispositions prises en application de l’article 10 premier alinéa. 
20.5. Connaissance des produits - Etiquetage. 

produits et, s’il ya lieu, les symboles de danger conformément à Ja réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

….



- 22. 

20.4. Propreté. 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement neéttoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s’enflammer ou de propager une explosion. 

Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 
20.5. Registre entrée/sortie. 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, auquel est annexé un plan général des stockages. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles à l’intérieur des locaux abritant les appareils de combustion est limitée aux nécessités de l’exploitation. 

20.6 Vérification périodique des installations électriques. 

20.7. Entretien et travaux 

L’exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces vérifications et Jeurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l’objet d’un vérification annuelle d'étanchéité qui sera réalisée Sous la pression normale de service. 

tels travaux, une vérification de l'étanchéité de Ja tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en dérogation au précédent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées.
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Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode 
d'assemblage à réaliser, Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à 
l’entreprise et compétent, conformément aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980. 

20.8. Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d’un personnel qualifié. Il vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s’assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, Pexploitation sans surveillance humaine permanente 
est admise : 

- pour les générateurs de vapeur ou d’eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux 
dispositions de l'arrêté ministériel du 1 er février 1993 relatif à l’exploitation sans présence 
humaine permanente ainsi que les textes qui viendraient s’y substituer ou le modifier, 

- pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une 
surveillance permanente de l'installation permettant au personnel soit d’agir à distance sur les 
paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d’anomalies ou de 
défauts soit de l'informer de ces derniers afin qu’il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications 
périodiques du bon fonctionnement de l’installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. 
Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en 
dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l’arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 
déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement 
ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après 
intervention sur le site. 

Article 21 : Bruit et vibrations 

21.1. Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

  

  

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À, notés 
L,egr: du bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (installation à l’arrêt);
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- Zones à émergence réglementée : 

- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et, le cas échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse), - les zones constructibles, à l'exclusion des zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles, définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de dépôt de la demande d’autorisation. 

constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de la déclaration, et, le cas échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse) à l'exclusion des parties extérieures des immeubles implantés dans les Zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits aériens ou solidiens susceptibles de Compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer un gêne pour sa tranquillité, 

Les émissions sonores émises par l’installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans Je tableau suivant : 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant Emergence admissible pour la Emergence admissible période (incluant le bruit de l'installation) | période allant de 7h00 à 22h00 allant de 22h00 à 7h00, ainsi que sauf dimanches et jours fériés les dimanches et jours fériés 
supérieur à 35 et inférieur ou égal 6 dB(A) 4 dB(A) à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
  

De plus, le niveau de bruit en limite de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement, 60 dB(A) pour la période de jour et 50 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel (hors fonctionnement de l’installation) dépasse ces limites.
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21.2 Véhicules - engins de chantier 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantier qui peuvent être utilisés à l’intérieur de l'installation doivent respecter la réglementation en vigueur (notamment les engins de chantier doivent être conformes à un type homologué). 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts- parleurs, etc), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d’accidents. 

21.3. Vibrations 

Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 (JO du 22 octobre 1986) sont applicables. 

21.4. Mesures de bruit 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie aux points 2.1., 2.2, et 2.3. de l’arrêté du 20 août 1985. Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur une durée d’une demi-heure au moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans, sachant qu’un premier contrôle de la situation acoustique sera réalisé dans un délai de trois mois à compter de la mise en service des installations de cogénération gaz. 

Article 22 : Déchets 

22.1. Récupération - recyclage 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. 

Les diverses catégories de déchets doivent être collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations appropriées. 

22.2. Stockage des déchets 

Les déchets produits par installation doivent être stockés dans des conditions limitant les risques de pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

NA
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Toutes les dispositions sont prises pour assurer l’évacuation régulière des déchets produits 
notamment les cendres et les suies issues des installations de combustion. La quantité de déchets 
stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou un lot normal 
d’expédition vers l'installation d’élimination. 

22.3. Déchets banals 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc) et non souillés par des 
produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes 
conditions que les ordures ménagères. 

22.4. Déchets industriels spéciaux 

Les déchets industriels spéciaux doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir 
ces déchets. L'exploitant doit être en mesure d’en justifier l’élimination ; les documents justificatifs 
doivent être conservés 3 ans. 

22.5. Brûlage 

Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit. 

Article 23 : Risques 

23.1. Moyens de lutte contre l’incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, Ceux-ci sont au minimum constitués de : 

- des extincteurs portatifs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les 
lieux présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. Leur nombre est déterminé à raison de deux extincteurs de classe 55B au moins par 
appareil de combustion avec un maximum exigible de six. 

Ces moyens peuvent être réduits de moitié en cas d’utilisation d’un combustible gazeux seulement. 
Ils sont accompagnés d’une mention “Ne pas utiliser sur flamme gaz”.
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Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits manipulés ou stockés, 

- une réserve d’au moins 0,1 m° de sable maintenu meuble et sec et des pelles (hormis pour Îes installations n’utilisant qu'un combustible gazeux). ‘ 

- les moyens de Secours, déjà existants dans le Secteur, devront permettre aux services de secours publics de disposer d’un débit de 2000 I/mn sous une pression dynamique de 1 bar et devront être situés à moins de 150 m, par les voies praticables aux engins de sauvetage et de lutte contre l’incendie, du point le plus éloigné à défendre. 

- des matériels spécifiques : extincteurs automatiques dont le déclenchement doit 
pécifiq q interrompre automatiquement l'alimentation en combustible. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 
25.2 Localisation des risques. 

23.3 Matériel électrique de sécurité. 

Les matériels électriques, visés dans ce présent article, doivent être installés conformément à l'arrêté du 19 décembre 1988 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques sur les emplacements présentant des risques d'explosion, 

23.4. Interdiction des feux Antérdiction des feux 

En dehors des appareils de combustion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un “permis de feu”. Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents,
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23.5. “Permis de travail” et / ou “permis de feu” 

Tous les travaux de réparation ou d’aménagement conduisant à une augmentation des risques 
(emploi d’une flamme ou d’une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués 
qu’après délivrance d’un “permis de travail” et éventuellement d’un “permis de feu”et en 
respectant les règles d’une consigne particulière. 

Le “permis de travail” et éventuellement “le permis de feu” et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le “permis de travail” et éventuellement “le 
permis de feu” et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être 
consignés par l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément 
désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité une vérification des installations doit être 
effectuée par l’exploitant ou son représentant. 

23.6. Consignes de sécurité. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d’application des dispositions du présent arrêté doivent être établies et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses ou inflammables ainsi que les conditions de rejet prévues à l’article 7.3.4. 
- les conditions de délivrance des “permis de travail” et des “permis de feu” visés à l’article 23.5. 
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie, 
- la conduite à tenir pour procéder à l’arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation, 
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de 

. l'établissement, des services d’incendie et de secours... 

23.7 Consignes d’exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l’objet de consignes 
d'exploitation écrites. Ces consignes doivent prévoir notamment : 

- les modes opératoires, 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées par l'installation,
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- les instructions de Maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les Consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux, - les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de sécurité. 

23.8 Information du personnel 

Les consignes de sécurité et d’exploitation sont portées à la connaissance du pérsonnel d'exploitation. Elles sont régulièrement mises à jour. 

23.9. Délais d’application 

Les dispositions des articles 23.2., 23.3. et 23.6 à 23.8 sont applicables dans un délai d‘un an à Compter de la notification du présent arrêté, pour les installations existantes. 
Elles sont applicables immédiatement pour l'installation de Cogénération gaz. 
Article 24 : Prescriptions particulières au stockage de 

combustibles 

  

24.1. Implantation 

Le dépôt sera implanté, réalisé et exploité conformément aux prescriptions du présent arrêté. 
Toute transformation dans l'état des lieux et toute modification de l'installation ou de son mode 

Mur suppuratif.
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24.2, Réservoirs 

Ils seront construits selon les règles de l'art et devront présenter une résistance suffisante aux 
chocs accidentels. 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage seront exclusivement stockés dans des 
réservoirs métalliques. 

Les réservoirs fixes métalliques devront être construits en acier soudable. Ils peuvent être de 
différents types, généralement cylindriques à axe horizontal ou vertical. 

Ils devront être calculés en tenant compte des conditions suivantes : 

Leur résistance mécanique devra être suffisante pour 
supporter : 

- le remplissage à l'eau et les surpression et dépression définies ci-après : 

- le poids propre du toit ; 
- les effets du vent et la surcharge due à la neige, en conformité avec les règles NV du ministère 
de l'équipement ; 
- les mouvements éventuels du sol. 

Le taux de travail des enveloppes métalliques, calculé en supposant le réservoir rempli d'un 
liquide de densité égale à 1, devra être au plus égal à 50 p. 100 de la résistance à la traction. 

Les réservoirs visés ci-dessus devront être conçus et fabriqués de telle sorte qu'en cas de 
surpression accidentelle il ne se produise de déchirure au-dessous du niveau normal d'utilisation. 

Les réservoirs visés devront subir, sous le contrôle d'un service compétent, un essai de résistance 
et d'étanchéité comprenant les opérations suivantes : 

Premier essai : 

- remplissage d'eau jusqu'à une hauteur dépassant de 0,10 mètre la hauteur maximale d'utilisation; 

- obturation des orifices : 

- application d'une surpression de 5 millibars par ajout de la quantité d'eau nécessaire pour obtenir 
une surpression.
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Deuxième essai : 

- mise à l'air libre de l'atmosphère du réservoir ; 

- vidange partielle jusqu'à une hauteur d'environ 1 mètre (cette hauteur devant être d'autant plus faible que la capacité du réservoir est elle-même faible) ; 

- obturation des orifices ; 

- application d'une dépression de 2,5 millibars par vidange de la quantité d'eau nécessaire pour obtenir cette dépression. 

24.3. Equipements des réservoirs 

Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se déplacer sous l'effet du vent, des eaux ou des trépidations. 

Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque pas d'être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, etc. 

Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Les vannes de piètement devront être en acier ou en forme spéciale présentant les mêmes garanties d'absence de fragilité. 

Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. 

Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le volume du liquide contenu. 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation ou une perforation de la paroi du réservoir. 

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un Jjaugeage direct devra être fermé par un tampon hermétique. Le jaugeage sera interdit pendant l'approvisionnement du réservoir. 

1 äppartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque remplissage du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque de débordement.
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Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage dont 
chaque orifice comportera un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques éditées 
par l'Association Française de Normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux 
flexibles de raccordement de l'engin de transport. 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations de 
remplissage devra être fermé par un obturateur étanche. 

Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non soudés des canalisations de 
remplissage eau de vidange des réservoirs devront être placés en des endroits visibles et 
accessibles. ou bien ils devront être protégés par une gaine étanche, de classe MO et résistante 
à la corrosion. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit pourront n'avoir qu'une seule 
canalisation de remplissage s'ils sont reliés à la base et si l'altitude du niveau supérieur de ces 
réservoirs est la même. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice devront être mentionnées, de 
façon apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu dans le 
réservoir. 

Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, la canalisation de liaison devra avoir une 
section au moins égale à la somme de celles des canalisations de remplissage. 

La canalisation de liaison devra comporter des dispositifs de sectionnement permettant l'isolement 
de chaque réservoir. 

Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au 
moins égale à la moitié de la somme des sections des canalisations de remplissage ou de vidange 
et ne comportant ni vanne ni obturateur. 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du 
liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes. 

Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient visibles 
depuis le point de livraison. Ils devront être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et 
aucun inconvénient pour le voisinage.
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24.4. Installations annexes 

Les réservoirs devront être placés en contrebas des appareils d'utilisation, sauf si l'installation 
comporte un dispositif de sécurité évitant tout écoulement accidentel de liquide par siphonnage. 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif, fournis par l'installateur, devront 
être conservés avec les documents relatifs à l'installation et tenus à disposition du service chargé 
du contrôle des installations classées. 

Il devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utilisation, monté sur la 
canalisation d'alimentation, placé en dehors des locaux contenant les équipements précités, 
manoeuvrable manuellement indépendamment de tout autre asservissement. 

Une pancarte très visible devra indiquer le mode d'utilisation de ce dispositif en cas d'accident. 

Article 25 : Prescriptions particulières au transformateur P.C.B. 

En l'attente de l’obligation réglementaire d'élimination, les dispositions ci-après devront être 
remplies : 

Pour les installations ne faisant pas l'objet de modification, le système de rétention existant peut 
être maintenu s'il est étanche et que son débordement n'est pas susceptible de rejoindre 
directement le milieu naturel ou un réseau collectif d'assainissement. 

Les stocks seront conditionnés dans des récipients résistants et seront identifiés. 

Tout appareil contenant des P.C.B. ou P.C.T. devra être signalé par étiquetage tel que défini par 
l'article 1er de l'arrêté du 9 septembre 1987. 

Une vérification périodique visuelle tous les trois ans de l'étanchéité ou de l'absence de fuite sera 
effectuée par l'exploitant sur les appareils et dispositifs de rétention. 

L'exploitant s'assure que l'intérieur de la cellule contenant le matériel imprégné de P.C.B. ou 
P.C.T. ne comporte pas de potentiel calorifique susceptible d'alimenter un incendie important et 
que la prévention et la protection incendie sont appropriées. 

Il vérifie également que dans son installation, à proximité de matériel classé P.C.B. ou PCT, il 
n'y a pas d'accumulation de matière inflammable sans moyens appropriés de prévention ou de 
protection.
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En cas de difficultés particulières notamment pour les installations existantes nécessitant une telle 
accumulation, une paroi coupe-feu de degré deux heures doit être interposée (planchers hauts, 
parois verticales) ; les dispositifs de communications éventuels avec d'autres locaux doivent être 
coupe-feu de degré une heure. L'ouverture se faisant vers ia sortie, les portes seront munies de 
ferme-porte. 

Des mesures préventives doivent être prises afin de limiter la probabilité et les conséquences 
d'accidents conduisant à la diffusion des substances toxiques (une des principales causes de tels 
accidents est un défaut de protection électrique individuelle en amont ou en aval de l'appareil. 

Ainsi, une surpression interne au matériel, provoquée notamment par un défaut électrique, peut 
produire une brèche favorisant une dispersion de P.C.B. : il faut alors éviter la formation d'un arc 
déclenchant un feu). 

Les matériels électriques contenant des P.C.B. ou P.C.T. devront être conformes aux normes en 
vigueur au moment de leur installation. Les dispositifs de protection individuelle devront aussi 
être tels qu'aucun réenclenchement automatique ne soit possible. 

Des consignes devront être données pour éviter tout réenclenchement manuel avant analyse du 
défaut de ce matériel. 

L'exploitant prendra toutes dispositions constructives du local pour que des vapeurs, 
accidentellement émises par le diélectrique, ne puissent pas pénétrer dans des locaux d'habitation 
ou de bureau. 

En particulier, elles ne doivent pas atteindre des conduits de vide-ordures ou d'aération et des 
gaines techniques, qui ne seraient pas utilisés exclusivement pour ce local technique. 

Les gaines techniques propres au local doivent être équipées, à l'entrée des liaisons, d'un tampon 
étanche et résistant à la surpression, lorsqu'elles donnent accès vers d'autres locaux, tels que cités 
ci-dessus. 

En particulier, lorsque le local est accessible à partir d'un espace privatif clos, donnant lui même 
sur les endroits ou conduits cités plus haut, la porte correspondante devra être étanche et résister 
à cette surpression. 

S'il existe un système de protection individuelle sur le matériel aux P.C.B. interdisant tout 
réenclenchement automatique à la suite d'un défaut, les dispositions constructives du local 
indiquées au paragraphe ci-dessus ne s'appliquent pas. 

Si tel n'est pas le cas, la modification du dispositif de protection de l'appareil est nécessaire. 

1
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A titre d'illustration, pour les transformateurs classés P.C.B. on considère que la protection est 
assurée notamment par la mise en oeuvre d'une des dispositions suivantes : 

- protection primaire par fusibles calibrés en fonction de la puissance ; 
- mise hors tension immédiate en cas de surpression, de détection de bulles gazeuses ou de baisse 

de niveau de diélectrique. 

Les déchets souillés à plus de 50 ppm seront éliminés dans une installation autorisée assurant la 
destruction des molécules P.C.B. et P.C.T. 

Pour les déchets présentant une teneur comprise entre 10 et 50 ppm, l'exploitant justifiera les 
filières d'élimination envisagées. 

En cas de travaux d'entretien courants ou de réparation sur place, tels que la manipulation 
d'appareils contenant des P.C.B. la remise à niveau ou l'épuration du diélectrique aux P.C.B,, 
l'exploitant prendra les dispositions nécessaires à la prévention des risques de pollutions ou de 
nuisances liés à ces opérations. 

Il devra notamment éviter : 

- les écoulements de P.C.B. ou P.C.T. (débordements, rupture de flexible) ; 

- une surchauffe du matériel ou du diélectrique ; 

- le contact du P.C.B. ou P.C.T. avec une flamme. 

Ces opérations seront réalisées sur surface étanche, au besoin en rajoutant une bâche. 

Une signalisation adéquate sera mise en place pendant la durée des opérations. 

L'exploitant s'assurera également que le matériel utilisé pour ces travaux est adapté (compatibilité 
avec les P.C.B. - P.C.T.) et n'est pas susceptible de provoquer un accident (camion non protégé 
électriquement, choc pendant une manoeuvre, flexible en mauvais état, ete...) 

Les déchets souillés de P.C.B. ou P.C.T. éventuellement engendrés par ces opérations seront 
éliminés dans les conditions fixées à l'article 22.4. 

En cas de travaux de démantèlement, de mise au rebut, l'exploitant préviendra l'Inspecteur des 
Installations Classées, lui précisera, le cas échéant, la destination finale des P.C.B. ou P.C.T. et 
des substances souillées. L'exploitant demandera et archivera les justificatifs de leur élimination 
ou de leur régénération, dans une installation régulièrement autorisée et agréée à cet effet. 

dd
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Tout matériel imprégné de P.C.B. ou P.C.T. ne peut être destiné au ferraillage qu'après avoir été 
décontaminé par un procédé permettant d'obtenir une décontamination durable à moins de 50 ppm 
en masse de l'objet. De même, la réutilisation d'un matériel usagé aux P.C.B. pour qu'il ne soit 
plus considéré au P.C.B. (par changement de diélectrique par exemple), ne peut être effectuée 
qu'après une décontamination durable à moins de 50 ppm, en masse de l'objet. 

La mise en décharge ou le brûlage simple sont notamment interdits. 

En cas d'accident, (rupture, éclatement, incendie) l'exploitant informera immédiatement 
l'inspection des installations classées. 

Ï lui indiquera les dispositions prises à titre conservatoire telles que, notamment, les mesures ou 
travaux immédiats susceptibles de réduire les conséquences de l'accident. 

L'inspecteur pourra demander ensuite qu'il soit procédé aux analyses jugées nécessaires pour 
caractériser la contamination de l'installation et de l'environnement en P.C.B. ou P.C.T. et le cas 
échéant en produits de décomposition. 

Au vu des résultats de ces analyses, l'inspection des installations classées pourra demander à 
l'exploitant la réalisation des travaux nécessaires à la décontamination des lieux concemés. 

Ces analyses et travaux seront précisés par un arrêté préfectoral dans le cas où leur ampleur le 
justifierait. 

L'exploitant informera l'inspection de l'achèvement des mesures et travaux demandés. P P 

Les gravats, sols ou matériaux contaminés seront éliminés dans les conditions prévues à l'article 
ci-dessus relatif à la définition des déchet. 

Article 26 : Remise en état en fin d’exploitation 

26.1. Elimination des produits dangereux en fin d’exploitation 

En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés 
ou évacués vers des installations dûment autorisées. 

26.2. Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, 
nettoyées et dégazées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves 
enterrées, elles doivent être neutralisées par remplissage avec un matériau solide inerte.
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Article 27 : Hygiène et sécurité des travailleurs 
ALVBIETE EL BERRE RE ER 

  

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre I (titre III) 

(partie législative et réglementaire) du Code du Travail et aux textes pris pour son application 

dans l'intérêt de l’hygiène et la sécurité des travailleurs. 

Article 28 : Permis de construire 

  

  

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire ou d'occupation du domaine public. 

Article 29 : Sanctions administratives 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles 

qui lui seraient imposées par la suite, le préfet de la région Centre, préfet du Loiret pourra: 

- soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant à l'exécution des mesures prescrites, 

- soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant 

du montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de 

l'exécution des travaux, 

- soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental d'Hygiène, le fonctionnement de 

l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être 

exercées. 

Article 30 : Annulation 
  

  

La présente autorisation cessera d'avoir son effet dans le cas où il s'écoulerait à compter du jour 

de sa notification, un délai de trois ans avant que l'établissement ait été mis en activité ou si son 

exploitation était interrompue pendant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

Article 31 : Transfert des installations, changement d'exploitant 

En cas de cession de l'établissement, le successeur ou son représentant devra faire connaître au 

Préfet de la région Centre, Préfet du Loiret, dans le mois qui suivra la prise de possession, la date 

de cette cession, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant.
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S'il s'agit d'une société, indiquer sa raison sociale ou sa dénomination, son siège social, ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Le titre d'autorisation sera remis au nouvel exploitant. 

Article 32 : Cessation d'activité 

  

En cas de cessation de l'établissement, l'exploitant devra en faire la déclaration au Préfet de la région Centre, Préfet du Loiret dans le mois qui suit. 

L'exploitant devra en outre remettre le site ou l'installation dans un Étal tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976. 
Article 33 : Droits des tiers 

Ladite autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers, tous moyens et voies de droit étant expressément réservés à ces derniers pour les dommages que pourrait leur causer l'établissement dont il s'agit. 

Article 34 : Sinistre 

Si l'installation se trouve momentanément hors d'usage Par suite d'un incendie, d'une explosion ou de tout autre accident résultant de l'exploitation, le Préfet de la région Centre, Préfet du Loiret pourra décider que la remise en service sera subordonnée, selon le cas à une nouvelle autorisation. 
Article 35 : Délai et voie de recours 

"DÉLAI ET VOIE DE RECOURS (article 14 de la loi n° 76 663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement) : la présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. 

    

Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant, Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée”. 

Article 36 - Le Maire de FLEURY LES AUBRAIS est chargé de : 

# Joindre une ampliation de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classé dans les archives de sa commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par l'exploitation. 

# Afficher à la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté.
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Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera 

immédiatement transmis par le Maire au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, Direction 

des Collectivités Locales et de l'Environnement - 4*M€ Bureau. 

Article 37 - Affichage 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation 

par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 38 - Publicité 

Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet de la Région Centre, Préfet du 

Loiret, et aux frais de l'exploitant. 

Article 29 - Exécuti 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Maire de FLEURY LES AUBRAIS, et 

l'inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent arrêté. 
FAIT À ORLEANS, LE ? 0 MAR 1999 

Le Préfet, 
Pour le Préfet, 

Pour Ampiiation 
° p' Le Secrétaire Général, 

le Chef de Bureou 

     Jean-Paut BRISSON 

\ 

frédéric ORELLE IL
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